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Etude de signalétique touristique sur

les véloroutes de Vingeanne Val de Saône

Compte-rendu de  réunion
Réunion phase 1 : proposition d’une charte de signalisation
- 26 mai 2009 -
Etaient présents :
COCURULLO Didier, stagiaire Alkhos,

FARAUD Cédric, CG21

GENTILHOMME Louis, Maire de Saint-Seine sur Vingeanne

GIRAUD Véronique, Pays de la Plaine de Saône Vingeanne

GREY Michel, Maire de Renève

MARTINEZ E., CG21
MARTIN Benoit, CG21
MAUREILLE Daniel, Maire de Maxilly sur Saône

MORETTO Lucien, OT/Pontailler sur Saône
PERRIN Olivier, chef de projet Alkhos
PETIT Bernard, OT Mirabeau

PIROUX Denise, Communauté de Commune Mirebellois

POILLOT Jacky, DA/SEE

RENAUD François, Communauté de Communes Mirebellois, Maire d’Oisilly

Etaient excusés :

VNF Longeault
VNF Saône (Gray)

Ordre du jour : données de cadrage ; déroulement de la mission ; proposition d’une charte de signalisation
La réunion a été animée sur la base d’un document, articulé en trois parties (un exemplaire du document a été remis à chaque participant) :
En préambule : 
Le Conseil Général présente les réalisations déjà ouvertes à la circulation :

· Voie Bleue entre Talmay et Auxonne qui devrait se prolonger jusqu’aux Maillys pour la saison 2010 (créant ainsi un itinéraire qui longera toute la Saône Côte d’Orienne et rejoindra la Voie Verte de Saône et Loire)
· Liaison Dijon à la Saône (entre Vaux-sur-Crosne et Lamarche)

· A l’automne les travaux d’aménagement de la Voie Verte devraient débuter le long du Canal entre Champagne et Bourgogne
Le Conseil Général réalise la voie, la signalétique directionnelle vers  les véloroutes et des zones de stationnement pour les voitures à proximité de la voie. Les aménagements complémentaires sont à la charge des collectivités locales avec l’aide éventuelle du Conseil Général. L’entretien est à la charge du département.

En marge de la création de la Voie Verte notamment, les élus des communes riveraines du Canal font part de leur inquiétude face au projet  d’extension de l’élevage porcin entre Blagny et Oisilly. Le président des OTSI souligne l’incompatibilité entre ce type d’exploitation et le développement touristique.

· Dans une première partie, le cabinet Alkhos a fixé les données de cadrage de l’étude. Après avoir expliqué la distinction entre une Véloroute et une Voie Verte, les trois itinéraires cyclables traversant le territoire ont été présentés.
· La seconde partie de la présentation a fait un rappel des objectifs de la mission énoncés dans le cahier des charges. Les élus ont pu prendre connaissance des différentes étapes de travail du cabinet Alkhos, ainsi que de l’échéancier prévisionnel.

Proposition de la charte de signalisation :

· Le principal objet de cette réunion résidait dans cette troisième partie. En effet, les membres du comité de pilotage s’étaient réunis dans le but d’approuver les principes de signalisation proposés par le cabinet d’études. Ces principes ont pour vocation de sélectionner de façon objective et rationnelle à travers un classement, les sites et services qui feront l’objet d’une signalisation directionnelle ou sur RIS (Relais information services). De plus une proposition de charte mobilière pour les RIS et panneaux directionnels (forme, couleur, contenu…) a été soumise au comité de pilotage.
· Principes de signalisation proposés
La signalisation touristique a pour vocation d’informer et d’orienter l’usager de la véloroute. Pour la collectivité locale, la signalisation est un moyen de promouvoir et de valoriser l’offre du territoire. La charte de signalisation, doit répondre à des normes identitaires, propres au territoire (esthétiques) et fonctionnelles (efficace, compréhensible de tous), ainsi que réglementaires.
C’est pourquoi, sélectionner les éléments à signaler consiste en premier lieu à poser des principes de signalisation, principes qui permettent un classement rationnel et objectif des sites, commerces et servies existant sur le Pays.
· Les principes suivants ont été validés :
	Principes de signalisation selon le site ou le service

	
	signalisation directionnelle
	RIS
	Boucles ou antennes*

	Sites touristiques :
	(nom du site)
	
	

	Niv 1
Notoriété nationale
	<5km
	x
	x
(si > 5km)

	Niv 2
Notoriété régionale
	<5km
	x
	

	Niv 3
Notoriété départementale
	<1km
	x
	

	Niv 4
Notoriété locale
	
	x
	

	autres
	
	
	

	équipements et services :
	(nom village + idéogramme)
	
	

	Hébergements
	<5km
	x
	

	Restauration
	<1km
	x
	

	Points information
	<1km
	x
	

	Cafés, débits de boissons
	<1km
	x
	

	Aires d'arrêt
	<300m
	x
	

	Autres (commerces alimentaires…)
	
	x
	


* Le comité de pilotage n’est pas très enthousiaste à la création d’antennes ou boucles vers les sites éloignés de forte notoriété. Il préfère que les efforts soient concentrés sur la signalisation des sites plus secondaires mais plus proches des véloroutes et moins valorisés par ailleurs. La véloroute doit constituer un moyen de découverte des sites.
· Les principes de signalisation pour les RIS et les panneaux directionnels sont validés avec les précisions suivantes :


- les cafés et débits de boisson sont ajoutés aux services signalables (dans un rayon de 1km) par un panneau directionnel.


- les autres services (commerces alimentaires…) seront mentionnés sur les panneaux RIS


- la liste des sites de niveau1, 2, 3, signalables par panneaux directionnels, sera précisée (cf annexe)

- la liste des sites de niveau 4, signalables sur RIS sera également précisée (cf annexe)


Le niveau hiérarchique des sites se définit selon plusieurs critères (notoriété, intégration au schéma touristique départemental, période d’ouverture, fréquentation) et s’organise de la façon suivante (classement déjà établi par le Pays dans la cadre de l’étude sur la signalisation touristique) :

- Les sites de niveau 1 : 
Notoriété nationale




Visite possible au moins en haute saison




Fréquentation importante

- Les sites de niveau 2 : 
Notoriété régionale (documentation CRT)




Visite possible en haute saison

- Les sites de niveau 3 : 
Notoriété départementale (documentation CDT)




Ouverture possible en haute saison

- Les sites de niveau 4 : 
Notoriété locale (documentation du Pays)




Sites accessibles au public

La liste des sites correspondant à chaque niveau est annexée au présent compte-rendu.
· Mobilier de signalisation proposé :
Le cabinet Alkhos propose deux types de signalisations touristiques : les Relais informations services (RIS) et les panneaux directionnels.

Les RIS proposés adopteraient une couleur bleue, et ceci pour plusieurs raisons
- fonction identitaire du territoire lié aux voies d’eau (canal et Saône)

- cohérence avec la charte de VNF et le mobilier RIS prévu sur les sites touristiques du Pays dans le cadre du programme de signalisation touristique en cours de réalisation.
Les panneaux directionnels du Pays seront fixés sur des mats acier classiques (non peints), pour rester dans la continuité des panneaux de jalonnement mis en place par le Conseil Général sur les véloroutes. Cette solution est par ailleurs la plus économique.
Conclusion

( La deuxième étape du cabinet Alkhos consistera à élaborer le schéma de signalisation (étude des pôles à signaler et étude d’implantation des panneaux). 
( La prochaine réunion est fixée en début septembre comme il a été indiqué sur l’échéancier.

( L inventaire des sites touristiques à signaler (de niveau 1 à 4) sera porté à connaissance du comité de pilotage en vue d’une approbation (pages suivantes).
En marge de l’objet de la réunion, plusieurs élus ont profité de l’occasion pour signaler leur inquiétude quant aux conditions de sécurité sur les véloroutes. L’utilisation de l’aménagement par les voitures, quads et autres véhicules motorisés rendent ponctuellement difficiles et dangereuse la pratique de la marche ou du vélo, notamment en famille, avec enfants, ou pour les personnes à mobilité réduite. La mise en place d’un système anti-accès (chicanes…) est souhaitée. Plusieurs solutions ont été testées par le Conseil Général. Des incivilités (forçage du passage, non respect des interdictions, dégradation des barrières…) minimisent l’efficacité des systèmes mis en place. Le recours à des contrôles par les forces de l’ordre (avec verbalisation des contrevenants) serait par conséquent nécessaire, au moins dans les premiers temps de l’ouverture au public.
.

	Sites touristiques de niveau 1 situés à moins de 5km d'un itinéraire

 

	Communauté de communes
	Commune
	Site
	type
	Hiérarchie
	éloignement voie

	CC d'Auxonne Val de Saône
	Auxonne
	Fortifications et quartiers anciens 
du centre urbain d'Auxonne, Eglise Notre-Dame
	patrimoine culturel
	1
	<1km

	CC du Val de Vingeanne
	Fontaine-Française
	Château de Fontaine-Française
	patrimoine culturel
	1
	<5km

	CC du Val de Vingeanne
	Saint-Seine-sur-Vingeanne
	Château de Rosières 

	patrimoine culturel
	1
	<5km

	CC du canton de Pontailler-sur-Saône
	Talmay
	Château de Talmay
	patrimoine culturel
	1
	<1km


	Sites touristiques de niveau 2 situés à moins de 5km d'un itinéraire

 

	Communauté de communes
	Commune
	Site
	type
	Hiérarchie
	éloignement voie

	CC d'Auxonne Val de Saône
	Auxonne
	Arsenal d'artillerie (accueille le marché)
	patrimoine culturel
	2
	<1km

	CC d'Auxonne Val de Saône
	Auxonne
	Musée Bonaparte
	patrimoine culturel
	2
	<1km

	CC de Mirebellois
	Beaumont-sur-Vingeanne
	Château de Beaumont-sur-Vingeanne
	patrimoine culturel
	2
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Heuilley-sur-Saône
	La Maison de l'eau de la nature,  et de la pêche
	patrimoine culturel
	2
	<1km

	CC du Val de Vingeanne
	Saint-Seine-sur-Vingeanne
	Eglise romane (XIIIème)
	patrimoine culturel
	2
	<5km


	Sites touristiques de niveau 3 situés à moins de 1km d'un itinéraire

 

	Communauté de communes
	Commune
	Site
	type
	Hiérarchie
	éloignement voie

	CC de Mirebellois
	Champagne-sur-Vingeanne
	Eglise Saint-Julien XVèmes.
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC de Mirebellois
	Cheuge
	Pont levis sur le Canal entre Champagne et Bourgogne
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC du Val de Vingeanne
	Dampierre-et-Flée
	Eglise XIIèmes., et peinture de Tassel, XVIIèmes.
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	Eglise Saint-Barthélémy
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	La Chapelle des Arts
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC de Mirebellois
	Oisilly
	Eglise Saint-Léger XIIèmes., viaduc, château
	patrimoine culturel
	3
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Pontailler-sur-Saône
	Eglise Saint-Maurice XVIIIèmes.
	patrimoine culturel
	3
	<1km


	Sites touristiques de niveau 4 situés à moins de 1km

 

	Communauté de communes
	Commune
	Site
	type
	Hiérarchie
	éloignement voie

	CC d'Auxonne Val de Saône
	Auxonne
	Château militaire d'Auxonne/Château Prost
	patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC d'Auxonne Val de Saône
	Auxonne
	Chapelle de La Levée
	patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	Forêt de 932 hectares (2ème forêt de Côte d'Or)
	patrimoine naturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	La Chapelle Notre-Dame de Lamarchotte 
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	L'Oratoire Saint-Antoine ????
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Lamarche-sur-Saône
	Pont suspendu sur la Saône
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Maxilly-sur-Saône
	Oranger des osages
	Patrimoine naturel
	4
	<1km

	CC du Val de Vingeanne
	Montigny-Mornay-Villeneuve
	Eglise, lavoir, moulin
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Pontailler-sur-Saône
	2 lavoirs restaurés 
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC Pontailler du canton de Pontailler-sur-Saône
	Pontailler-sur-Saône
	Notre-Dame-du-Mont Ardoux (statue XIXèmes.)
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC du Mirebellois
	Renève
	Eglise Saint-Martin
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC du Mirebellois
	Renève
	Lavoir du fer à cheval
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC du Mirebellois
	Renève
	Lavoirs
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC du Mirebellois
	Renève
	Pont du XVIII° Siècle
	Patrimoine culturel
	4
	<1km

	CC du Mirebllois
	
	Forêt de Mirebeau, « l’étoile »
	
	
	

	CC d’Auxonne val de Saône
	Villers Rotin
	Tilleul de Sully
	
	
	

	CC Mirebellois
	Renève 
	Les Jardins d’Odile
	
	
	


Sites à ajouter : 

Soirans arboretum
Plage de Pontailler sur Saône 

Ateliers d’artistes (p 38 à 41) du guide

Produits du terroir (p 26 à 29)

En projet pour 2010 parcours éco-pagayeurs sur la Saône depuis Heuilley en direction de St Jean 

Chemins de randonnée pédestre

Fontaine Henri IV à Fontaine Française

Château de la Romagne

Points pêche

Jancigny église

Talmay, chapelle 
Licey ferme équestre
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